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RÉSUMÉ

Le présent projet de décret porte assentiment aux amendements au protocole de 1998 à la 
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif aux pol-
luants organiques persistants, faits à Genève le 18 décembre 2009.
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1. Le contexte 

Les problèmes de pollution atmosphérique trans-
frontière ont mené en 1979, au sein de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe, à la 
conclusion de la Convention sur la pollution atmosphé-
rique transfrontière à longue distance (dite « Convention 
LRTAP  » pour Long-Range Transboundary Air Pollu-
tion). Celle-ci a été conclue à Genève le 13 novembre 
1979 et approuvée par la Belgique par la loi du 9 juillet 
1982. La Convention est entrée en vigueur le 16 mars 
1983.

La Convention LRTAP offre un cadre dans lequel la 
collaboration internationale en vue de la lutte contre la 
pollution atmosphérique, qui menace à la fois l’environ-
nement et la santé publique, peut être organisée. 

Les 51 États actuellement liés à cette Convention se 
sont engagés à définir une politique et une stratégie afin 
de réduire les émissions de polluants à l’origine de la 
pollution atmosphérique transfrontière et de participer 
également à un programme de surveillance et d’éva-
luation du transport des émissions à longue distance 
(EMEP). 

Les activités des Organes de la Convention ont depuis 
lors mené à huit protocoles, qui tous ont été ratifiés par 
la Belgique et sont entrés en vigueur :

– �le protocole de Genève de 1984 sur le financement à 
long terme du programme conjoint pour la surveillance 
continue et d’évaluation du transport à longue distance 
des polluants atmosphériques en Europe (EMEP);

– �le protocole d’Helsinki de 1985 relatif à la réduction 
des émissions de soufre ou de leurs flux transfrontières 
d’au moins 30%;

– �le protocole de Sofia de 1988 relatif à la lutte contre les 
émissions d’oxydes d’azote ou leurs flux transfrontières;

– �le protocole de Genève de 1991 relatif à la lutte contre 
les émissions des composés organiques volatils ou 
leurs flux transfrontières;

– �le protocole d’Oslo de 1994 relatif à une nouvelle 
réduction des émissions de soufre;

– �le protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux polluants 
organiques persistants (POP);

– �le protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux métaux 
lourds;

– �le protocole de Göteborg de 1999 relatif à la réduction 
de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone tro-
posphérique.
Le protocole d’Aarhus relatif aux polluants organiques 

persistants visé ci-dessus est entré en vigueur le 23 
octobre 2003. A l’heure actuelle, il a été ratifié par 33 
Parties, dont l’Union européenne et la Belgique. 

Le protocole d’Aarhus est un accord juridiquement 
contraignant, considéré comme un traité mixte : il 
concerne à la fois l’Autorité fédérale et les trois Régions. 
Le caractère mixte du protocole a été reconnu au sein 
du groupe de travail des traités mixtes du 13 mai 1998. 

En vertu de l’article 167, §§3 et 4, de la Constitution, 
le Parlement wallon a donné son assentiment au proto-
cole d’Aarhus par un décret du Conseil régional wallon 
du 4 décembre 2003. Il a été ratifié par la Belgique le 25 
mai 2006.

Le protocole a été révisé en décembre 2009. Le carac-
tère mixte de la révision du protocole a été reconnu le 
13 mars 2013.

Le présent exposé des motifs porte sur l’assentiment 
de la Wallonie à la modification du protocole d’Aarhus 
relatif aux polluants organiques persistants. 

Les modifications du protocole ne sont pas encore en 
vigueur 1. Elles entreront en vigueur, pour les Parties qui 
les ont acceptées, 90 jours après que deux tiers des Par-
ties au protocole auront déposé leur instrument d’accep-
tation. A ce jour, 19 Parties et 17 Parties, dont dans les 
deux cas l’Union européenne en 2016 2, ont déposé leur 
instrument d’acceptation respectivement pour les déci-
sions 2009/1 et 2009/2.

2. Le protocole d’Aarhus de 1998 : contenu et objectifs

Les polluants organiques persistants (POP) sont des 
substances chimiques particulièrement dangereuses 
- pesticides, fongicides, substances chimiques 
industrielles, sous-produits de processus industriels 
ou contaminants - qui contaminent aussi bien l’eau et 
les sols que l’air, et posent des menaces à la santé et 
à l’environnement. La réduction de la concentration 
de ces polluants fait l’objet de diverses dispositions 
internationales, notamment dans le cadre des 
Conventions d’Oslo et de Paris (OSPARCOM) pour 
la protection de la Mer du Nord contre la pollution 
d’origine tellurique. Ces objectifs ont motivé la prise 
de mesures internationales pour limiter la dispersion de 
ces polluants dans le cadre de la lutte contre la pollution 
atmosphérique à longue distance.

Le protocole a pour objet de lutter contre les rejets, les 
émissions et les fuites de polluants organiques persis-
tants, de les réduire ou d’y mettre fin.

Le protocole initial vise 16 substances sélectionnées 
sur la base de critères de risque reconnus et les soumet 
à des régimes différents en fonction de leur nature, de 
leur utilité, ou de leur mode de production (obligations 
fondamentales: article 3), à savoir :

– �interdiction de production et d’utilisation des produits 
pesticides, herbicides, fongicides cités à l’annexe I : 
aldrine, chlordane, chlordécone, dieldrine, endrine, 
hexabromobiphényle, mirex et toxaphène, sans délais 
ni conditions;

– �interdiction de production et d’utilisation de subs-
tances selon certains délais et conditions (annexes I et 

1 A l’exception des modifications des annexes V et VII qui sont 
entrées en vigueur en 2010.
2 Décision (UE)2016/769 du Conseil du 21 avril 2016 portant 
acceptation des amendements au protocole de 1998 à la convention 
de 1979 sur la pollution atmosphérique à longue distance relatif 
aux polluants organiques persistants.

EXPOSÉ DES MOTIFS
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II) : DDT, heptaclore, hexachlorobenzène, PCB, lin-
dane (HCH);

– �mesures de gestion écologiquement rationnelle des 
stocks de substances interdites. En tant que déchets, 
les stocks sont notamment soumis à la Convention 
ONU de Bâle sur les transferts transfrontaliers de 
déchets dangereux ainsi qu’aux législations en matière 
de gestion et de transfert de déchets de l’Union 
européenne;

– �réduction des émissions annuelles totales, par 
rapport à l’année 1990, des émissions de sous-
produits d’opération de combustion (produits 
non intentionnellement) listés à l’annexe III : 
dioxines, furannes, hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) et hexachlorobenzène (HCB), 
par l’application, notamment, de valeurs limites 
d’émission contraignantes aux sources fixes (annexe 
IV) et mobiles (annexe VII) et de MTD sur la base de 
l’annexe V indicative. En fait, les valeurs limites sur 
les sources fixes n’ont concerné que les émissions de 
dioxines en provenance des incinérateurs;

– �obligation de dresser et de tenir à jour des inventaires 
annuels des émissions de dioxines, furannes, PAH et 
HCB et de la production et vente des autres substances 
(pesticides…).

3. La modification du protocole d’Aarhus relatif aux 
polluants organiques persistants.

Le 18 décembre 2009, les Parties au protocole de 
1998 relatif aux polluants organiques persistants (POP) 
présentes à la vingt-septième session de l’Organe exécu-
tif de la Convention ont adopté quatre décisions visant à 
modifier comme suit le protocole : 

– �décision 2009/1 concernant la modification du texte et 
des annexes I, II, III, IV, VI et VIII du protocole. Cette 
décision couvre les amendements aux articles 1er, 3, 
13, 14 et 16 du protocole; En application de l’article 
14, §3, du protocole, ces modifications doivent être 
ratifiées par les 2/3 des Parties;

– �décision 2009/2 concernant l’inscription des paraffines 
chlorées à chaîne courte et des naphtalènes polychlorés 
aux annexes I et II du protocole; En application 
de l’article 14, §3, du protocole, ces modifications 
doivent être ratifiées par les 2/3 des Parties;

– �décision 2009/3 concernant la modification des 
annexes V et VII du protocole; En application de 
l’article 14, §4, du protocole, ces modifications sont 
entrées en vigueur automatiquement à l’égard des Par-
ties qui n’ont pas émis d’objection dans les 90 jours 
après la notification au Dépositaire; 

– �décision 2009/4 concernant le document d’orientation 
sur les meilleures techniques disponibles pour lutter 
contre les émissions de polluants organiques persis-
tants. L’adoption du document d’orientation est entrée 
immédiatement en vigueur.
Les amendements du texte et des annexes I, II, III, 

IV, VI et VIII du protocole permettront de couvrir 
dorénavant 23 substances. Ils visent notamment à : 

– �interdire la production et l’utilisation de nouvelles 
substances listées à l’annexe I : hexachlorobutadiène, 
hexacholrocyclohexane (HCH) y compris le lindane 

(mais qui bénéficie d’une exception pour l’utilisation), 
hexabromodiphényléther et heptabromodiphényléther 
(exception pour l’utilisation), tétrabromodiphény-
léther et pentabromodiphényléther (exception pour 
l’utilisation), pentachlorobenzène, sulfonate de per-
fluorooctane (PFOS) (exceptions pour la production 
et l’utilisation), polychlorobiphényl (PCB) (délais 
pour l’élimination des PCB en usage), naphtalènes 
polychlorés (PCN) et les paraffines chlorées à chaîne 
courte (SCCP) (exceptions pour la production et l’uti-
lisation) et interdire désormais sans condition la pro-
duction et l’utilisation du DDT;

– �restreindre l’utilisation de substances spécifiques 
listées à l’annexe II : des dispositions sont intégrées 
pour les PFOS et les SCCP. Par contre, certaines 
dispositions relatives à des substances qui sont 
désormais inscrites dans l’annexe I ont été supprimées 
: DDT, HCH et PCB;

– �étendre la liste des substances dont le niveau 
d’émissions doit être limité par rapport à une année 
de référence : ajout des polychlorobiphényls (PCB). 
Pour toutes les substances, à l’exception des PCB, 
l’année de référence est 1990. Pour les PCB, les 
Parties disposaient du choix entre 1995 et 2010. La 
Belgique a choisi 2005 comme année de référence par 
une décision de la CIE du 6 juillet 2016;

– �apporter des précisions en matière de dioxines et 
furannes quant au respect des valeurs limites et du 
calcul des émissions en équivalents de toxicité;

– �introduire des flexibilités en matière de calendrier pour 
l’application des Meilleures techniques disponibles 
(MTD) et des valeurs limites, facilitant l’accession de 
nouvelles Parties, notamment les pays EECCA (pays 
de l’Europe Orientale, de l’Europe du Sud-Est, du 
Caucase et de l’Asie Centrale), prenant notamment 
en considération les difficultés économiques et tech-
niques de ces économies en transition;

– �préciser et compléter la liste des catégories de grandes 
sources fixes.
L’amendement à l’annexe V (décision 2009/3) vise 

à introduire un document d’orientation qui donne une 
description plus complète des MTD ainsi que des 
conseils les concernant. 

L’annexe VII qui visait les émissions de POP prove-
nant de sources mobiles est supprimée. 

4. Bref état des lieux

Les POP ne sont pas seulement toxiques : contrairement 
à d’autres polluants, ils résistent à la dégradation 
naturelle en raison de leur structure chimique, persistent 
dans l’environnement durant des dizaines d’années et 
s’accumulent dans les corps des êtres humains et des 
animaux (bioaccumulation dans les tissus graisseux). 
Par la chaîne alimentaire et par l’environnement pollué, 
y compris par l’air intérieur, les concentrations de POP 
s’accumulent chez les animaux (bioamplification) 
jusqu’à des concentrations extrêmement élevées chez 
les prédateurs d’ordre supérieur même si les taux de 
POP dans leur milieu naturel (comme l’eau de mer) sont 
assez faibles. La charge chimique, accumulée tout au 
long d’une vie, est transmise par l’œuf pour les oiseaux 
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ou le placenta et le lait maternel pour les mammifères. 
Les fœtus et les jeunes enfants sont particulièrement 
vulnérables à des effets endocriniens, des problèmes 
de reproduction, d’immunité, de comportement 
neurologique, de développement et de cancer.

Les POP sont transportés à longue distance, y compris 
jusqu’à l’Arctique où ils menacent les écosystèmes 
sensibles et les populations indigènes qui n’ont aucune 
responsabilité dans leurs émissions. Le phénomène de 
bioamplification dans l’océan Arctique peut conduire 
à une amplification d’un facteur de un milliard entre 
l’eau et les prédateurs d’ordre supérieur tels que les ours 
polaires ou les populations consommant des produits 
marins. Il est acquis que les populations se nourrissant 
fréquemment de poissons contaminés s’exposent à 
des effets irréversibles sur la santé. Dans la région des 
grands lacs en Amérique du Nord la présence des POP 
a été corrélée avec des retards scolaires au niveau des 
populations locales. 

La capacité de la plupart des POP à demeurer dans 
l’atmosphère diminue lorsque celle-ci se refroidit: il se 
produit alors une condensation des POP qui retombent 
à la surface de la terre. Ils peuvent donc pénétrer puis 
ressortir à plusieurs reprises de l’atmosphère, selon un 
phénomène cyclique appelé « l’effet sauterelle ». 

La Belgique ne produit plus et n’utilise plus depuis 
longtemps les substances énumérées aux annexes I et II. 
Les PCB, qui sont source de dioxines, et les appareils qui 
en contiennent, sont progressivement éliminés selon les 
règles applicables aux déchets dangereux et en respect 
du Plan wallon des déchets.

Grâce aux législations européennes sur les grandes 
sources stationnaires (incinération et co-incinération, 
sidérurgie, installations de combustion, préservation 
du bois….), les émissions de POP visés à l’annexe III 
(émissions non intentionnelles mais qui sont des sous-
produits de la combustion industrielle ou non : HAP, 
dioxines, HCB et PCB) ont considérablement décru 
ces deux dernières décennies. Ces POP sont appelés 
en anglais « UPOPs » pour « Unintentionally released 
POPs).

Selon l’évaluation de l’Agence européenne pour 
l’environnement 3 et le Rapport scientifique d’évaluation 
de la qualité de l’air dans la région UNECE établi en 2016 
dans le cadre de la Convention LRTAP 4, des réductions 
significatives d’émissions de UPOPs (POP de l’annexe 
III, sous-produits de la combustion industrielle) ont eu 
lieu de 1990 à 2000 sur le continent européen. Les HAP 
ont décru de 40% au niveau européen et près de 85% 
pour les PCB et HCB. 

La réduction a été rapide entre 1990 et 2000 mais 
depuis cette date le déclin est moins important. Au 
niveau européen, les émissions de HAP sont même à 
nouveau en augmentation à cause de l’utilisation crois-
sante de la biomasse dans les installations de chauffage 
domestique et de certaines activités industrielles. Les 
HAP présents dans l’atmosphère sont d’ailleurs essen-

3 EEA Report - N° 10/2019 - Air quality in Europe – 2019 report.
4 UNECE - Towards Cleaner Air – Scientific Assessment report 
2016.

tiellement d’origine anthropique (chauffage, transports, 
incinération, raffinage, fonderies…). Ils sont formés, 
pour plus de 95% d’entre eux, lors de la combustion 
d’hydrocarbures fossiles ou de biomasse.

Selon les inventaires, en Wallonie, 

– �les émissions de dioxine ont diminué de 66% entre 
2005 et 2017 (92% entre 1990 et 2017), grâce à 
la modernisation des incinérateurs de déchets et à 
l’introduction de normes d’émissions de dioxines 
pour ces installations ainsi qu’aux progrès dans les 
secteurs industriels par l’amélioration du traitement 
des fumées. La fermeture de certaines installations 
fortement émettrices (notamment en sidérurgie) a 
également eu un impact considérable;

– �les émissions de HAP ont diminué de 65% entre 2005 
et 2017 (88% entre 1990 et 2017) grâce essentielle-
ment à la fermeture des cokeries, des entreprises de 
sidérurgie, le dépoussiérage des halls de haut-four-
neaux et la diminution de l’utilisation du charbon; 
l’asphaltage des routes, l’utilisation de solvants et le 
chauffage résidentiel restent des sources importantes;

– �pour la même période 2005 - 2017, les émissions de 
HCB ont décru de 87% (89% entre 1990 et 2017);

– �les émissions de PCB ont le plus décru, présentant des 
performances de – 96% entre 2005 et 2017 (98% entre 
1990 et 2017) suite à l’interdiction de l’utilisation des 
PCB au niveau européen.
De manière générale, le transport transfrontière de ces 

polluants est important au sein de la zone EMEP et en 
provenance de pays hors de la zone EMEP (Chine, Russie, 
Afrique, Inde) et influence les concentrations locales. 
Donc même si les émissions ont fortement diminué dans 
notre pays, il est important pour la Belgique, et à fortiori 
pour la Wallonie, que ce protocole soit ratifié et mis en 
œuvre par le plus grand nombre de Parties de la zone 
EMEP, et principalement les pays EECCA, mais aussi 
qu’il suscite des politiques de réduction dans l’ensemble 
de l’hémisphère nord. 

5. Lien avec la politique internationale

Vu le caractère transfrontière de ces substances, leur 
utilisation universelle et leur impact toxique mondial, le 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
(PNUE) a adopté en 2001 la Convention mondiale de 
Stockholm sur les polluants organiques persistants, pour 
combattre ce fléau dans le monde, sur le modèle et sur 
la base des substances et connaissances développées par 
ce protocole LRTAP. Elle est en vigueur depuis le 17 
mai 2004 et a été ratifiée par la Belgique le 25 mai 2006. 

6. Lien avec la politique de l’Union européenne

Les dispositions européennes suivantes ont contri-
bué à transposer le protocole de 1998 dans le droit de 
l’Union et contribuent à transposer et mettre en œuvre 
au niveau européen le protocole amendé :

– �la directive 2004/107 du 15 décembre 2004 concernant 
l’arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l’air 
ambiant. Elle impose notamment une valeur cible 
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pour la concentration de HAP dans l’air ambiant (1 ng/
m3), établit des méthodes et des critères communs 
pour évaluer les concentrations dans l’air ambiant et 
favorise la mise à la disposition d’informations au 
public;

– �la directive 2008/50 du 21 mai 2008 concernant la 
qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, 
qui établit un cadre pour l’évaluation et la gestion de 
la qualité de l’air ambiant;

– �la directive 2010/75 relative aux émissions 
industrielles (remplaçant la directive IPPC) qui 
cible de manière intégrée l’impact environnemental 
que peuvent engendrer les activités industrielles, en 
visant notamment les rejets de substances dans l’air. 
Elle définit les règles pour l’octroi des permis aux 
exploitations industrielles et impose l’application des 
Meilleures Technologies Disponibles, la surveillance 
des rejets et la diffusion de l’information au public. 
Cette directive couvre notamment les émissions de 
dioxines;

– �le règlement 2019/1021 du 20 juin 2019 concernant 
les polluants organiques persistants met en œuvre tant 
le protocole POP que la Convention de Stockholm. Ce 
nouveau règlement remplace le règlement 850/2004 
qui avait été modifié plusieurs fois, notamment à la 
suite de l’amendement de 2009 du protocole; 

– �la directive 96/59 du 16 septembre 1996 vise l’élimi-
nation des PCB. Ceux-ci sont aussi couverts par le 
règlement 2019/1021 mentionné ci-dessus;

– �l’Union européenne a également finalisé sa procédure 
de ratification du protocole amendé par la décision 
2016/769 du 21 avril 2016.

7. Lien avec la politique de la Belgique

Le protocole est mixte. Les interdictions ou restrictions 
de mise sur le marché ressortissent des compétences 
fédérales et sont déjà mises en œuvre par la législation 
fédérale. La plupart des substances visées aux annexes 
I et II étaient déjà interdites ou à usage restreint en 
Belgique au moment de l’adoption du protocole et de 
son amendement.

8. Lien avec la politique de la Wallonie

La compétence régionale sur ce dossier porte essen-
tiellement sur l’annexe III du protocole, à savoir la 
réduction des émissions des UPOPs (sous-produit de 
combustion industrielle) et les valeurs limites d’émis-
sions sur ces substances. 

La mise en œuvre régionale des amendements au pro-
tocole s’inscrit dans la législation existante wallonne, 
transposant les directives précitées, essentiellement : 

– �l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 juillet 2010 
relatif à l’évaluation et la gestion de la qualité de l’air 
ambiant;

– �le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environ-
nement, ainsi que certains arrêtés d’exécution tel que 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 février 2012 
fixant des conditions sectorielles pour les installations 
d’incinération et de co-incinération, fixant une VLE de 
0.1 ng/Nm3 de dioxine;

– �l’arrêté du Gouvernement wallon du 25 mars 1999 
relatif à l’élimination des PCB/PCT, modifié en der-
nier lieu par l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 
juillet 2017.

9. Les décisions modifiant et mettant en œuvre le pro-
tocole

Comme précisé au point 3, quatre décisions amendant 
le protocole et ses annexes ont été adoptées le 18 
décembre 2009 : 

 9.1 La décision 2009/1

La décision 2009/1 se compose de trois articles :

– �l’article 1er développe les amendements au texte et aux 
annexes I, II, III, IV, VI et VIII du protocole;

– �l’article 2 précise qu’une Partie ne peut accepter les 
amendements que si elle a déjà adhéré au protocole ou 
y adhère simultanément; 

– �l’article 3 précise que les amendements entrent en 
vigueur le 90e jour qui suit la date à laquelle deux tiers 
des Parties ont déposé l’instrument d’acceptation aux 
amendements au protocole.
La décision 2009/1 doit être ratifiée par les Parties. 

Les amendements apportés aux articles et annexes 
au protocole par cette décision 2009/1 sont détaillés 
ci-dessous au point 10.

9.2 La décision 2009/2

La décision 2009/2 se compose de trois articles :

– �l’article 1er modifie les annexes I et II du protocole en 
y inscrivant les paraffines chlorées à chaîne courte et 
les naphtalènes polychlorés; 

– �l’article 2 précise qu’une Partie ne peut accepter les 
amendements que si elle a déjà adhéré au protocole ou 
y adhère simultanément; 

– �l’article 3 précise que l’amendement entre en vigueur 
le 90e jour qui suit la date à laquelle deux tiers des Par-
ties ont déposé l’instrument d’acceptation aux amen-
dements au protocole.
9.3 La décision 2009/3

La décision 2009/3 comprend 2 articles : 

– �l’article 1er modifie les paragraphes 1, 4 et 5 de l’an-
nexe V et supprime l’annexe VII du protocole;

– �l’article 2 spécifie que l’amendement prend effet 90 
jours après sa communication aux Parties, à l’égard 
des Parties qui n’ont pas soumis de notification stipu-
lant qu’elle n’est pas en mesure d’approuver l’amen-
dement 5.
9.4 La décision 2009/4

La décision 2009/4 comprend deux paragraphes par 
lesquels le document d’orientation sur les « Meilleures 
techniques disponibles pour lutter contre les émissions 
de polluants organiques persistants provenant de grandes 
sources fixes » est adopté.

5 En application de l’article 14, paragraphes 4 et 5 du protocole 
de 1998.
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10. Commentaire des amendements apportés aux 
articles et annexes du protocole et implications pour 
la Wallonie

Pour la bonne compréhension du protocole, l’en-
semble des articles et des annexes sont détaillés. Il est 
chaque fois indiqué s’il s’agit d’une disposition amen-
dée ou non.

L’article 1er rassemble les définitions. 

A l’article 1er, §12, la définition de « source fixe nou-
velle » est amendée : une source fixe est nouvelle si l’on 
commence sa construction ou modification substantielle 
deux ans après l’entrée en vigueur du protocole ou d’un 
amendement introduisant de nouvelles valeurs limites.

L’article 2 décrit les objectifs du protocole. 

L’objectif est de lutter contre les rejets, les émissions 
et les fuites de polluants organiques persistants et de les 
réduire ou d’y mettre fin.

Il n’a pas fait l’objet d’amendement. 

L’article 3 comprend les obligations fondamentales et 
constitue donc le cœur du protocole. 

Chaque Partie doit :

– �mettre fin à la production et à l’utilisation des subs-
tances énumérées à l’annexe 1, conformément au 
régime d’application qui y est spécifié et élimi-
ner les stocks de ces substances ou les produits qui 
contiennent ces substances, le cas échéant, de manière 
écologiquement rationnelle et en application des légis-
lations sur la gestion des déchets, y compris en matière 
de transport transfrontière des déchets 6;

– �limiter l’usage des substances énumérées à l’annexe II 
aux utilisations décrites dans cette annexe; 

– �réduire les émissions annuelles totales des substances 
énumérées à l’annexe III par rapport au niveau des 
émissions d’une année de référence à choisir par 
chaque Partie;

– �respecter une série d’obligations, dans des délais fixés 
à l’annexe VI, telles que :
– �l’application de meilleures techniques disponibles 

pour les sources fixes nouvelles ou existantes en 
prenant en considération l’annexe V et le document 
d’orientation adopté par les Parties lors de l’Organe 
exécutif de la Convention, au lieu de la seule annexe 
V dans le protocole initial;

– �l’application de valeurs limites pour chaque source 
fixe nouvelle ou existante telles que spécifiées à 
l’annexe IV, en prenant l’annexe V en considération 
(MTD);

�Des stratégies de réduction différentes peuvent 
être appliquées si elles aboutissent à des réductions 
d’émissions équivalentes.

Les principales modifications concernent l’introduc-
tion du document d’orientation définissant les meil-
leures techniques disponibles comme référence plutôt 
que la seule annexe V dans le protocole initial.

6 Conformément aux définitions de ces notions telles que données 
par la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination.

L’article 3, §5, b, v imposant des mesures pour lutter 
contre les émissions des sources mobiles est supprimé, 
ainsi que l’annexe VII qui recommandait des mesures 
sur les sources mobiles.

Pour les installations de combustion domestiques, il y 
a lieu de considérer globalement toutes les sources fixes 
pour l’imposition des MTD.

Si, après application des MTD et des VLE impo-
sées par ce protocole, une Partie n’arrive pas à réduire 
ses émissions, elle est exemptée de cette obligation de 
réduction. 

Les Parties doivent élaborer des inventaires d’émis-
sion des substances de l’annexe III selon les directives de 
l’EMEP, adoptées par l’Organe exécutif de la Conven-
tion, et fournir si possible des données concernant la 
production et la vente des substances des annexes I et II.

L’article 4 prévoit certaines dérogations aux obliga-
tions précitées, dans des conditions bien précises : 

– �pour des recherches en laboratoire ou lorsque la subs-
tance est utilisée comme étalon de référence, sous 
diverses conditions;

– �en situation d’urgence, pour protéger la santé publique, 
s’il n’y a pas d’autre moyen approprié et sous condi-
tion;

– �pour une application mineure jugée essentielle par une 
Partie, pour une durée maximale de 5 ans, sous condi-
tions;

– �toute Partie qui accorde une dérogation doit fournir 
dans les 90 jours des informations sur ladite déroga-
tion au Secrétariat de la Convention, qui en informe 
les autres Parties.
Cet article n’a pas été amendé.

L’article 5 organise un échange d’informations et 
de technologies ainsi que la coopération, tant dans le 
secteur privé que public, afin de réduire les émissions de 
polluants organiques persistants et de permettre la mise 
au point de solutions de remplacement. 

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 6 s’attache à la sensibilisation du public, y 
compris les particuliers, qui utilisent directement des 
polluants organiques persistants et à la diffusion d’infor-
mations sur les solutions de remplacement, les risques 
sur la santé et les impacts économiques et sociaux.

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 7, pour atteindre les objectifs du protocole, 
impose aux Parties d’une part, d’adopter des stratégies, 
politiques, programmes et mesures, et encourage, 
d’autre part, le recours à des techniques de gestion 
écologiquement rationnelle pour l’utilisation, la 
production, le rejet, la transformation, la distribution, 
le transport ou le retraitement des substances visées par 
le protocole. Les Parties sont également encouragées 
à appliquer des instruments économiques et à adopter 
des mesures pour réduire le niveau de substances 
visées contenues en tant que contaminant dans d’autres 
substances. 

En outre, cet article fait référence à la décision 1998/2 
de l’Organe exécutif de la Convention relative aux 
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informations à soumettre et aux procédures à suivre 
pour ajouter ultérieurement des substances à l’une des 
trois annexes fixant les listes de substances à interdire 
ou contrôler.

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 8 engage les Parties à encourager les activi-
tés de recherche-développement, de surveillance et de 
coopération dans différents domaines, notamment pour 
la modélisation du transfert à longue distance des pol-
luants, les dépôts, les inventaires, les niveaux mesurés 
dans les milieux biologiques ou non, la diffusion des 
POP dans les écosystèmes et leurs effets sur la santé et 
l’environnement, les MTD y compris dans l’agriculture, 
l’évaluation socio-économique des différentes stratégies 
de lutte, les contaminants dans d’autres substances, les 
niveaux dans les produits et durant le cycle de vie du 
bois traité au pentachlorophénol.

La priorité devrait être donnée aux recherches sur les 
substances les plus susceptibles d’être incluses ultérieu-
rement aux annexes I, II, et III.

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 9 impose aux Parties de communiquer 
annuellement à l’Organe exécutif les informations sur 
les mesures prises pour répondre aux obligations du 
protocole et, à l’EMEP, les informations sur les niveaux 
d’émissions de POP. 

Pour les Parties de la zone EMEP, les Parties doivent 
communiquer les niveaux d’émission de polluants 
organiques persistants des substances énumérées à 
l’annexe III, pour l’année de référence stipulée dans 
cette annexe, et selon les directives de l’EMEP telles 
qu’adoptées par l’Organe exécutif de la Convention. 

Pour chaque session de l’Organe exécutif de la 
Convention, l’EMEP fournira des informations sur le 
transport à longue distance et les dépôts de polluants 
organiques persistants. 

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 10 charge l’Organe exécutif de l’examen 
annuel des informations transmises par les Parties, 
des analyses scientifiques des effets des dépôts et des 
rapports du Comité d’application. Il examine les progrès 
dans l’exécution des obligations, ainsi que l’adéquation 
et l’efficacité des obligations du protocole en fonction 
des meilleures informations scientifiques. Les Parties 
évaluent les progrès technologiques, l’évolution 
économique et le respect des niveaux d’émission. Le 
premier examen doit être achevé 3 ans au plus tard après 
l’entrée en vigueur du protocole. 

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 11 confie au Comité d’application, créé par 
la décision 1997/2 de l’Organe exécutif, la mission 
d’examiner la bonne application du protocole et le 
respect des obligations par les Parties sur base des 
rapports et de soumettre à l’Organe exécutif, le cas 
échéant, toute recommandation appropriée. Cet article 
n’a pas été amendé.

L’article 12 organise le règlement des différents « par 
voie de négociation ou par tout autre moyen pacifique » au 
choix des Parties. Il s’agit de clauses types généralement 

communes à tous les protocoles LRTAP et aux Traités 
internationaux. Cet article n’a pas été amendé.

L’article 13 précise que les annexes font partie 
intégrante du protocole. Il a été modifié par la 
suppression de l’annexe VII. Seule l’annexe V a valeur 
de recommandation.

L’article 14 relatif aux amendements au protocole a 
été amendé pour proposer une procédure d’acceptation 
accélérée des amendements aux annexes I à IV, VI et 
VIII. Si une Partie ne souhaite pas avoir recours à la pro-
cédure d’acceptation accélérée, elle doit le signaler dans 
son instrument de ratification conformément au nouveau 
paragraphe 3 de l’article 16.

En synthèse, trois procédures sont prévues :

– �la procédure classique demande ratification pour tous 
les amendements qui ne portent pas sur les annexes V 
et VII, après une décision par consensus de l’Organe 
exécutif. Ils entrent en vigueur 90 jours après que 2/3 
des Parties aient ratifié; 

– �une procédure simplifiée est prévue pour l’annexe V 
(MTD pour les sources fixes) selon laquelle un amende-
ment est adopté par consensus entre les Parties présentes 
à une session de l’Organe exécutif. Il entre en vigueur à 
l’expiration d’un délai de 90 jours après que celui-ci a 
été notifié à l’ensemble des Parties, à l’égard des Parties 
qui n’ont pas soumis de notification, dans un délai de 90 
jours, stipulant qu’elles ne sont pas en mesure d’y adhé-
rer et à condition que 16 Parties au moins n’aient pas 
soumis cette notification. Les Parties ne doivent donc 
pas ratifier les amendements à cette annexe;

– �en dérogation à la procédure classique, une procédure 
d’acceptation accélérée (nouvel article 14, paragraphes 
5bis et 5ter) est prévue pour les amendements aux 
annexes I à IV, VI et VIII selon laquelle une décision de 
l’Organe exécutif par consensus entre en vigueur pour 
une Partie à l’expiration d’un délai d’un an après que 
celui-ci a été notifié à l’ensemble des Parties, sauf si cette 
Partie fait savoir par écrit dans l’année qu’elle n’est pas 
en mesure d’y adhérer. Si une Partie accepte cette pro-
cédure, elle n’est donc plus tenue à l’avenir de ratifier 
séparément les amendements à ces annexes. Si une Partie 
rejette cette procédure, elle doit le signaler dans son ins-
trument de ratification au moment de l’approbation des 
présents amendements au protocole. Étant donné que les 
futurs amendements aux annexes précitées doivent être 
adoptés par consensus, et que cette procédure accélérée 
fait surtout suite à une demande de l’Union européenne, 
la Belgique accepte cette procédure et il n’y a pas de 
mention à cet égard dans le présent projet de décret.
De plus, si une Partie propose une modification des 

annexes I, II ou III visant à ajouter une substance au 
présent protocole, elle doit fournir des informations 
scientifiques et techniques permettant de faire une 
évaluation de la substance, en application de la décision 
1998/2 de l’Organe exécutif. Cette décision 1998/2 peut 
être modifiée par consensus de l’Organe exécutif et 
prend effet 60 jours après la date de son adoption. 

L’article 15 concerne la signature du protocole selon 
une clause type généralement commune à tous les 
protocoles LRTAP et aux Traités internationaux. Cet 
article n’a pas été amendé.
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L’article 16 portant sur la ratification du protocole a 
été amendé par l’ajout d’un paragraphe 3 qui permet à 
une Partie de rejeter la procédure d’acceptation accélé-
rée organisée par le nouvel article 14, 5bis et 5ter men-
tionné ci-dessus.

Les articles 17 à 20 veillent à la bonne organisation 
et application du protocole quant à la forme. Il s’agit 
de dispositions relatives au dépositaire, à l’entrée en 
vigueur, à la dénonciation et aux textes faisant foi (les 
versions anglaise, française et russe) selon des clauses 
types généralement communes à tous les protocoles 
LRTAP et aux Traités internationaux. Ces articles n’ont 
pas été amendés.

ANNEXES

Le protocole est assorti de 7 annexes. Seule l’annexe 
V a été intégralement remplacée et l’annexe VII a été 
supprimée. 

L’annexe I liste les substances devant être éliminées. 
L’annexe a été amendée pour interdire désormais sans 
condition la production et l’utilisation du DDT, ainsi que 
pour interdire la production et l’utilisation de nouvelles 
substances : 

– �hexachlorobutadiène, hexacholrocyclohexane (HCH) 
y compris le lindane (mais qui bénéficie d’une 
exception pour l’utilisation), hexabromodiphény-
léther et heptabromodiphényléther (exception pour 
l’utilisation), tétrabromodiphényléther et pentabro-
modiphényléther (exception pour l’utilisation), penta-
chlorobenzène, sulfonate de perfluorooctane (PFOS) 
(exceptions pour la production et l’utilisation), poly-
chlorobiphényl (PCB) (délais pour l’élimination des 
PCB en usage), naphtalènes polychlorés (PCN) et les 
paraffines chlorées à chaîne courte (SCCP) (excep-
tions pour la production et l’utilisation).
L’annexe II liste les substances dont l’utilisation doit 

être limitée. Elle a été amendée : 

– �l’annexe intègre les naphtalènes polychlorés (PFOS 
ou sulfonates de perfluorooctane) dont la production 
et l’utilisation sont interdites et les paraffines chlorées 
à chaîne courte (SCCP) dont la production et l’utili-
sation ne sont autorisées que pour deux utilisations 
spécifiques;

– �certaines dispositions relatives à des substances qui 
sont désormais inscrites à l’annexe I ont été suppri-
mées : DDT, HCH et PCB.
L’annexe III liste les substances produites non inten-

tionnellement dont le niveau d’émission doit être limité 
par rapport à une année de référence.

L’annexe a été modifiée par l’inclusion des polychlo-
robiphényls (PCB) et par l’introduction de flexibilités 
pour le choix de l’année de référence relative à la réduc-
tion des émissions des 4 polluants pour les pays EECCA 
(pays de l’Europe Orientale, de l’Europe du Sud-Est, du 
Caucase et de l’Asie Centrale) : 

– �pour les HAP, les dioxine/furannes, et 
l’hexachlorobenzène (HCB) le choix de l’année de 

référence, à savoir 1990 pour la Belgique, a été réalisé 
au moment de la ratification du protocole initial. Pour 
les PCB, les Parties disposent du choix d’une année 
entre 1995 et 2010. La Belgique a choisi 2005 comme 
année de référence par une décision de la CIE du 6 
juillet 2016;

– �pour faciliter l’accession des pays EECCA au proto-
cole et prendre en considération les difficultés écono-
miques et techniques de ces économies en transition, 
il leur est permis de définir une date de référence entre 
1985 et l’année d’entrée en vigueur du protocole pour 
ces Parties.
L’annexe IV fixe les valeurs limites pour les dioxines 

et les furannes provenant de grandes sources fixes.

Les amendements introduisent une valeur de 0.1 ng 
EQT/m3 de dioxine pour les sources fixes nouvelles 
en matière d’incinération. Les valeurs du protocole 
initial ne s’appliquent qu’aux sources existantes. Des 
précisions sont également apportées quant au respect des 
valeurs limites et du calcul des émissions en équivalents 
de toxicité.

L’annexe V qui définit et donne les critères pour 
déterminer les Meilleures techniques disponibles de lutte 
contre les émissions de polluants organiques persistants 
provenant de sources fixes a été profondément modifiée 
par la Décision 2009/3 qui ne nécessite pas de ratification, 
comme expliqué aux points 3 et 9.3 de la présente note. 
La section qui décrit les MTD a été actualisée et sortie 
du protocole pour intégrer un Document d’orientation 
spécifique qui donne une description plus complète 
des MTD ainsi que des conseils les concernant. Ce 
document d’orientation a été adopté par la décision 
2009/4 de l’Organe exécutif et pourra plus facilement 
être actualisé. 

En Région wallonne, l’imposition des MTD s’inscrit 
dans la législation relative aux permis d’environnement, 
qui ne nécessitera pas de modification. 

L’annexe VI fixe les délais d’application des valeurs 
limites et des MTD pour les sources fixes nouvelles 
et existantes. Un amendement à cette annexe rend les 
nouvelles normes pour les sources fixes nouvelles 
applicables 2 ans après l’entrée en vigueur du protocole 
pour cette Partie et 8 ans pour les sources fixes 
existantes. Dans un souci de flexibilité à l’égard des 
pays en transition économique, le calendrier a été adapté 
pour l’application des valeurs limites et des MTD dans 
la mesure où ils ont jusqu’à 15 ans de délais. 

Les mêmes délais (2 ans, 8 ans, 15 ans) s’appliquent 
pour les valeurs limites et les MTD actualisées ou intro-
duites par un amendement au protocole.

L’annexe VII qui listait les mesures de réduction des 
émissions de POP en provenance de sources mobiles a 
été supprimée dans sa totalité.

L’annexe VIII a été amendée pour compléter la liste 
des catégories de grandes sources fixes.
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Article 1er

L’article 1er prévoit que les amendements au protocole 
d’Aarhus relatif aux polluants organiques persistants, 
faits à Genève, le 18 décembre 2009 sortiront leur plein 
et entier effet. Il s’agit des amendements contenus dans 
les décisions 2009/1 et 2009/2.

Article 2 

L’article 2 prévoit qu’en application de l’article 14, 
paragraphe 4, du protocole, les amendements à l’annexe 
V du protocole ne nécessiteront plus d’assentiment. 

Cependant, le Parlement pourra exprimer son éven-
tuelle opposition aux règles nouvelles envisagées  : le 
Gouvernement doit communiquer au Parlement les pro-
positions d’amendements dans un délai d’un mois. Le 
Parlement dispose alors d’un délai d’un mois pour mar-
quer son opposition.

Ces délais sont très serrés car l’article 14, paragraphe 
4, du protocole prévoit qu’un amendement à l’annexe V 

entre en vigueur 90 jours après sa notification, à l’égard 
des Parties qui n’ont pas formulé d’opposition dans ce 
délai de 90 jours.

Article 3 

L’article 3 prévoit qu’en application de l’article 14, 
paragraphe 5ter, du protocole, les amendements aux 
annexes I à IV, VI et VIII du protocole ne nécessiteront 
plus d’assentiment. 

Cependant, le Parlement pourra exprimer son éven-
tuelle opposition aux règles nouvelles envisagées  : le 
Gouvernement doit communiquer au Parlement les pro-
positions d’amendements dans un délai de trois mois. 
Le Parlement dispose alors d’un délai de 6 mois pour 
marquer son opposition.

Ces délais sont un peu plus longs car l’article 14, para-
graphe 5ter, du protocole prévoit qu’un amendement 
aux annexes I à IV, VI et VIII entre en vigueur un an 
après sa notification, à l’égard des Parties qui n’ont pas 
formulé d’opposition dans ce délai d’un an.

COMMENTAIRE DES ARTICLES
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Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président et de la 
Ministre de l’Environnement;

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre-Président et la Ministre de l’Environne-
ment sont chargés de présenter au Parlement le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article 1er

Les amendements au protocole de 1998 à la 
Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance, relatif aux polluants 
organiques persistants, faits à Genève, le 18 décembre 
2009, sortiront leur plein et entier effet.

Art. 2

Sous réserve du troisième alinéa, les amendements à 
l’annexe V du même protocole, qui seront adoptés en 
application de l’article 14, paragraphe 4 du même proto-
cole, sortiront leur plein et entier effet. 

Le Gouvernement notifie au Parlement tout amende-
ment à l’annexe V du même protocole, dans un délai 
d’un mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire 
exécutif de la Commission l’a communiquée aux Par-
ties.

Dans un délai d’un mois suivant la notification visée à 
l’alinéa 2, le Parlement peut s’opposer à ce qu’un amen-
dement à l’annexe V du même protocole sorte son plein 
et entier effet.

Art. 3

Sous réserve du troisième alinéa, les amendements 
aux annexes I à IV, VI et VIII du même protocole, qui 
seront adoptés en application de l’article 14, paragraphe 
5ter du même protocole, sortiront leur plein et entier 
effet. 

Le Gouvernement notifie au Parlement toute propo-
sition d’amendement aux annexes I à IV, VI et VIII du 
même protocole, dans un délai de trois mois à compter 
de la date à laquelle le Secrétaire exécutif de la Commis-
sion l’a communiquée aux Parties.

Dans un délai de six mois suivant la notification visée 
à l’alinéa 2, le Parlement peut s’opposer à ce qu’un 
amendement visé à l’alinéa 2 sorte son plein et entier 
effet.

Namur, le 4 juin 2020.

Le Ministre-Président,

Elio Di Rupo

La Ministre de l’Environnement, de la Nature,  
de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal, 

Céline Tellier

PROJET DE DÉCRET
portant assentiment aux amendements au protocole de 1998 à la Convention de 1979 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif aux polluants 

organiques persistants, faits à Genève, le 18 décembre 2009



12

ANNEXE 1

(XXVII.1.g)

 Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires sont publiées uniquement en format électronique.  
Les notifications dépositaires sont mises à la disposition des missions permanentes auprès des Nations Unies 
sur le site Internet de la Collection des traités des Nations Unies à l'adresse http://treaties.un.org, sous la 
rubrique  "Notifications dépositaires (CNs) ". En outre, les missions permanentes et toute autre personne 
intéressée peuvent s’abonner pour recevoir les notifications dépositaires par email à travers le "Services 
automatisés d'abonnement", qui est également disponible à l'adresse http://treaties.un.org.

Référence : C.N.555.2010.TREATIES-3 (Notification dépositaire) 

PROTOCOLE À LA CONVENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
TRANSFRONTIÈRE À LONGUE DISTANCE, DE 1979, RELATIF AUX 

POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS 
AARHUS, 24 JUIN 1998 

AMENDEMENTS AU TEXTE ET AUX ANNEXES I, II, III, IV, VI ET VIII DU PROTOCOLE

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 

Par Décision 2009/1, adoptée le 18 décembre 2009 lors de la vingt-septième session de 
l’Organe exécutif, tenue à Genève, Suisse, du 14 au 18 décembre 2009, les Parties ont adopté des 
amendements au texte et aux annexes I, II, III, IV, VI et VIII du Protocole, conformément au paragraphe 
3 de l’article 14 du Protocole. 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les amendements au Protocole et aux annexes 1 
à IV, VI et VIII entrent en vigueur à l’égard des Parties qui les ont acceptés le quatre-vingt-dixième jour 
qui suit la date à laquelle deux tiers des Parties ont déposé leur instrument d’acceptation de ces 
amendements auprès du Dépositaire. Les amendements entrent en vigueur à l’égard de toute autre Partie 
le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date à laquelle ladite Partie a déposé son instrument 
d’acceptation des amendements. 

On trouvera ci-joint en langues anglaise, française et russe le texte authentique des 
amendements aux annexes. 

Le 14 septembre 2010 

….



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25

(XXVII.1.g)

 Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires sont publiées uniquement en format électronique.  
Les notifications dépositaires sont mises à la disposition des missions permanentes auprès des Nations Unies 
sur le site Internet de la Collection des traités des Nations Unies à l'adresse http://treaties.un.org, sous la 
rubrique  "Notifications dépositaires (CNs) ". En outre, les missions permanentes et toute autre personne 
intéressée peuvent s’abonner pour recevoir les notifications dépositaires par email à travers le "Services 
automatisés d'abonnement", qui est également disponible à l'adresse http://treaties.un.org.

Référence : C.N.556.2010.TREATIES-4 (Notification dépositaire) 

PROTOCOLE À LA CONVENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
TRANSFRONTIÈRE À LONGUE DISTANCE, DE 1979, RELATIF AUX 

POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS 
AARHUS, 24 JUIN 1998 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES I ET II DU PROTOCOLE

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 

Par Décision 2009/2, adoptée le 18 décembre 2009 lors de la vingt-septième session de 
l’Organe exécutif, tenue à Genève, Suisse, du 14 au 18 décembre 2009, les parties ont adopté des 
amendements au texte et aux annexes I et II du Protocole, conformément au paragraphe 3 de l’article 14 
du Protocole. 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les amendements aux annexes I et II entrent en 
vigueur à l’égard des Parties qui les ont acceptés le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date à laquelle 
deux tiers des Parties ont déposé leur instrument d’acceptation de ces amendements auprès du 
Dépositaire. Les amendements entrent en vigueur à l’égard de toute autre Partie le quatre-vingt-dixième 
jour qui suit la date à laquelle ladite Partie a déposé son instrument d’acceptation des amendements. 

On trouvera ci-joint en langues anglaise, française et russe le texte authentique des 
amendements aux annexes.  

Le 14 septembre 2010 

….
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Le 24 février 2020, le Conseil d’État, section de légis-
lation, a été invité par la Ministre de l’Environnement, 
de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien‑être 
animal de la Région wallonne à communiquer un avis, 
dans un délai de trente jours, sur un avant‑projet de 
décret « portant assentiment aux amendements au pro-
tocole d’Aarhus relatif aux polluants organiques persis-
tants, faits à Genève, le 18 décembre 2009 ».

L’avant-projet a été examiné par la quatrième chambre 
le 18 mars 2020. La chambre qui en a délibéré électroni-
quement, était composée de Martine Baguet, président 
de chambre, Luc Cambier et Bernard Blero, conseillers 
d’État, et Anne‑Catherine Van Geersdaele, greffier.

Le rapport a été présenté par Benoît  Jadot, premier 
auditeur chef de section.

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 18 mars 2020.

*

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de 
l’article 84, §1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur le Conseil 
d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 
législation limite son examen au fondement juridique de 
l’avant-projet (*), à la compétence de l’auteur de l’acte 
ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, 
conformément à l’article 84, §3, des lois coordonnées 
précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les obser-
vations suivantes.

Examen de l’avant-projet

1.  La section de législation a été saisie en même temps 
de la présente demande d’avis, qui porte sur un avant-
projet de décret de la Région wallonne « portant assen-
timent aux amendements au protocole d’Aarhus relatif 
aux polluants organiques persistants, faits à Genève, le 
18 décembre 2009 », et d’une autre demande d’avis, qui 
a pour objet un avant‑projet de décret « portant assenti-
ment aux amendements au protocole d’Aarhus relatif aux 
métaux lourds, faits à Genève le 13 décembre 2012 » sur 
laquelle la section de législation a donné ce jour l’avis 
n° 67.039/4.

Les pièces communiquées à la section de législation 
témoignent d’une certaine confusion entre les deux dos-
siers.

Lors du dépôt des deux projets de décret au Parle-
ment, il appartiendra au Gouvernement de s’assurer que 
chacun d’eux comporte les pièces qui lui sont propres.

2. Dans l’intitulé et dans l’article 1er, il y a lieu de rem-
placer les mots « amendements au protocole d’Aarhus 
relatif aux polluants organiques persistants  » par les 
mots « amendements au protocole de 1998 à la Conven-
tion de 1979 sur la pollution atmosphérique transfron-
tière à longue distance, relatif aux polluants organiques 
persistants ».

En outre, dans les articles 2 et 3, il y a lieu de rempla-
cer les mots « protocole d’Aarhus » par les mots « même 
protocole ».

3. Les articles 2 et 3 appellent encore les observations 
suivantes :

a) Dans l’alinéa 2 de chacun de ces articles, il convient 
de remplacer les mots «  toute proposition d’amende-
ment » par les mots « tout amendement ».

b)  La procédure d’assentiment anticipé que pré-
voient les articles 2 et 3 n’affecte en rien l’obligation, 
qui découle de l’article 190 de la Constitution, combiné 
avec l’article 55 de la loi spéciale du 8 août 1980 « de 
réformes institutionnelles », de publier les amendements 
concernés au Moniteur belge pour qu’ils soient obliga-
toires en droit interne.

L’article  190 de la Constitution réserve à la loi la 
compétence de déterminer les formes dans lesquelles 
doivent être publiés les lois et règlements pour être obli-
gatoires. En vertu de l’article  55 de la loi spéciale du 
8 août 1980, les décrets sont publiés au Moniteur belge, 
après promulgation, tandis que l’article 56 de la même 
loi spéciale dispose que les décrets sont obligatoires le 
dixième jour après celui de leur publication, à moins 
qu’ils n’aient fixé un autre délai.

ANNEXE 2

ROYAUME DE BELGIQUE 

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

67.042/4

(*) S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.
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Selon la Cour de cassation, la disposition constitution-
nelle précitée s’applique par analogie aux actes interna-
tionaux, de sorte que les traités sont inopposables aux 
particuliers tant qu’ils n’ont pas été publiés intégrale-
ment au Moniteur belge 1. Les amendements futurs aux 
annexes dont il s’agit en l’occurrence devront par consé-
quent être publiés au Moniteur belge. Rien ne s’oppose 
à ce que l’autorité fédérale, par exemple, s’en charge 2.

Le Greffier, � Le Président,
�

A.-C. Van Geersdaele � M. Baguet
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Exposé des motifs

1. Le contexte 

Les problèmes de pollution atmosphérique trans-
frontière ont mené en 1979, au sein de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe, à la 
conclusion de la Convention sur la pollution atmosphé-
rique transfrontière à longue distance (dite « Convention 
LRTAP  » pour Long-Range Transboundary Air Pollu-
tion). Celle-ci a été conclue à Genève le 13 novembre 
1979 et approuvée par la Belgique par la loi du 9 juillet 
1982. La Convention est entrée en vigueur le 16 mars 
1983.

La Convention LRTAP offre un cadre dans lequel la 
collaboration internationale en vue de la lutte contre la 
pollution atmosphérique, qui menace à la fois l’environ-
nement et la santé publique, peut être organisée. 

Les 51 États actuellement liés à cette Convention se 
sont engagés à définir une politique et une stratégie afin 
de réduire les émissions de polluants à l’origine de la 
pollution atmosphérique transfrontière et de participer 
également à un programme de surveillance et d’éva-
luation du transport des émissions à longue distance 
(EMEP). 

Les activités des Organes de la Convention ont depuis 
lors mené à huit protocoles, qui tous ont été ratifiés par 
la Belgique et sont entrés en vigueur :

– �le protocole de Genève de 1984 sur le financement à 
long terme du programme conjoint pour la surveillance 
continue et d’évaluation du transport à longue distance 
des polluants atmosphériques en Europe (EMEP);

– �le protocole d’Helsinki de 1985 relatif à la réduction 
des émissions de soufre ou de leurs flux transfrontières 
d’au moins 30%;

– �le protocole de Sofia de 1988 relatif à la lutte contre 
les émissions d’oxydes d’azote ou leurs flux transfron-
tières;

– �le protocole de Genève de 1991 relatif à la lutte contre 
les émissions des composés organiques volatils ou 
leurs flux transfrontières;

– �le protocole d’Oslo de 1994 relatif à une nouvelle 
réduction des émissions de soufre;

– �le protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux polluants 
organiques persistants (POP);

– �le protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux métaux 
lourds;

– �le protocole de Göteborg de 1999 relatif à la réduction 
de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone tro-
posphérique.
Le protocole d’Aarhus relatif aux polluants orga-

niques persistants visé ci-dessus est entré en vigueur le 

23 octobre 2003. A l’heure actuelle, il a été ratifié par 33 
Parties, dont l’Union européenne et la Belgique.  

Le protocole d’Aarhus est un accord juridiquement 
contraignant, considéré comme un traité mixte : il 
concerne à la fois l’Autorité fédérale et les trois Régions. 
Le caractère mixte du protocole a été reconnu au sein 
du groupe de travail des traités mixtes du 13 mai 1998. 

En vertu de l’article 167, §§3 et 4, de la Constitution, 
le Parlement wallon a donné son assentiment au proto-
cole d’Aarhus par un décret du Conseil régional wallon 
du 4 décembre 2003.  Il a été ratifié par la Belgique le 
25 mai 2006.

Le protocole a été révisé en décembre 2009. Le carac-
tère mixte de la révision du protocole a été reconnu le 
13 mars 2013.

Le présent exposé des motifs porte sur l’assentiment 
de la Wallonie à la modification du protocole d’Aarhus 
relatif aux polluants organiques persistants. 

Les modifications du protocole ne sont pas encore en 
vigueur 1. Elles entreront en vigueur, pour les Parties qui 
les ont acceptées, 90 jours après que deux tiers des Par-
ties au protocole auront déposé leur instrument d’accep-
tation. A ce jour, 19 Parties et 17 Parties, dont dans les 
2 cas l’Union européenne en 2016 2,ont déposé leur ins-
trument d’acceptation respectivement pour les décisions 
2009/1 et 2009/2.

2. Le protocole d’Aarhus de 1998 : contenu et objectifs

Les polluants organiques persistants (POP) sont des 
substances chimiques particulièrement dangereuses 
– pesticides, fongicides, substances chimiques indus-
trielles, sous-produits de processus industriels ou conta-
minants - qui contaminent aussi bien l’eau et les sols 
que l’air, et posent des menaces à la santé et à l’envi-
ronnement.  La réduction de la concentration de ces 
polluants fait l’objet de diverses dispositions internatio-
nales, notamment dans le cadre des Conventions d’Oslo 
et de Paris (OSPARCOM) pour la protection de la Mer 
du Nord contre la pollution d’origine tellurique. Ces 
objectifs ont motivé la prise de mesures internationales 
pour limiter la dispersion de ces polluants dans le cadre 
de la lutte contre la pollution atmosphérique à longue 
distance.

Le protocole a pour objet de lutter contre les rejets, les 
émissions et les fuites de polluants organiques persis-
tants, de les réduire ou d’y mettre fin.

1 A l’exception des modifications des annexes V et VII qui sont 
entrées en vigueur en 2010.
2 Décision (UE)2016/769 du Conseil du 21 avril 2016 portant 
acceptation des amendements au protocole de 1998 à la convention 
de 1979 sur la pollution atmosphérique à longue distance relatif 
aux polluants organiques persistants.

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment aux amendements au protocole d’Aarhus relatif aux polluants  
organiques persistants, faits à Genève le 18 décembre 2009
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Le protocole initial vise 16 substances sélectionnées 
sur la base de critères de risque reconnus et les soumet 
à des régimes différents en fonction de leur nature, de 
leur utilité, ou de leur mode de production (obligations 
fondamentales: article 3), à savoir :

– �interdiction de production et d’utilisation des produits 
pesticides, herbicides, fongicides cités à l’annexe I : 
aldrine, chlordane, chlordécone, dieldrine, endrine, 
hexabromobiphényle, mirex et toxaphène, sans délais 
ni conditions;

– �interdiction de production et d’utilisation de subs-
tances selon certains délais et conditions (annexes I et 
II) : DDT, heptaclore, hexachlorobenzène, PCB, lin-
dane (HCH);

– �mesures de gestion écologiquement rationnelle des 
stocks de substances interdites.  En tant que déchets, 
les stocks sont notamment soumis à la Convention 
ONU de Bâle sur les transferts transfrontaliers de 
déchets dangereux ainsi qu’aux législations en matière 
de gestion et de transfert de déchets de l’Union euro-
péenne;

– �réduction des émissions annuelles totales, par rap-
port à l’année 1990, des émissions de sous-produits 
d’opération de combustion (produits non intention-
nellement) listés à l’annexe III : dioxines, furannes, 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et 
hexachlorobenzène (HCB), par l’application, notam-
ment, de valeurs limites d’émission contraignantes 
aux sources fixes (annexe IV) et mobiles (annexe 
VII) et de MTD sur la base de l’annexe V indicative.  
En fait, les valeurs limites sur les sources fixes n’ont 
concerné que les émissions de dioxines en provenance 
des incinérateurs;

– �obligation de dresser et de tenir à jour des inventaires 
annuels des émissions de dioxines, furannes, PAH et 
HCB et de la production et vente des autres substances 
(pesticides…)

3. La modification du protocole d’Aarhus relatif aux 
polluants organiques persistants.

Le 18 décembre 2009, les Parties au protocole de 
1998 relatif aux polluants organiques persistants (POP) 
présentes à la vingt-septième session de l’Organe exécu-
tif de la Convention ont adopté quatre décisions visant à 
modifier comme suit le protocole : 

– �décision 2009/1 concernant la modification du texte et 
des annexes I, II, III, IV, VI et VIII du protocole.  Cette 
décision couvre les amendements aux articles 1er, 3, 
13, 14 et 16 du protocole;  En application de l’article 
14, §3, du protocole, ces modifications doivent être 
ratifiées par les 2/3 des Parties;

– �décision 2009/2 concernant l’inscription des paraffines 
chlorées à chaîne courte et des naphtalènes polychlo-
rés aux annexes I et II du protocole;  En application 
de l’article 14, §3, du protocole, ces modifications 
doivent être ratifiées par les 2/3 des Parties;

– �décision 2009/3 concernant la modification des 
annexes V et VII du protocole; En application de 
l’article 14, §4, du protocole, ces modifications sont 

entrées en vigueur automatiquement à l’égard des Par-
ties qui n’ont pas émis d’objection dans les 90 jours 
après la notification au Dépositaire; 

– �décision 2009/4 concernant le document d’orientation 
sur les meilleures techniques disponibles pour lutter 
contre les émissions de polluants organiques persis-
tants. L’adoption du document d’orientation est entrée 
immédiatement en vigueur.
Les amendements du texte et des annexes I, II, III, IV, 

VI et VIII du protocole permettront de couvrir doréna-
vant 23 substances.  Ils visent notamment à : 

– �interdire la production et l’utilisation de nouvelles 
substances listées à l’annexe I : hexachlorobutadiène, 
hexacholrocyclohexane (HCH) y compris le lindane 
(mais qui bénéficie d’une exception pour l’utilisation), 
hexabromodiphényléther et heptabromodiphényléther 
(exception pour l’utilisation), tétrabromodiphény-
léther et pentabromodiphényléther (exception pour 
l’utilisation), pentachlorobenzène, sulfonate de per-
fluorooctane (PFOS) (exceptions pour la production 
et l’utilisation), polychlorobiphényl (PCB) (délais 
pour l’élimination des PCB en usage), naphtalènes 
polychlorés (PCN) et les paraffines chlorées à chaîne 
courte (SCCP) (exceptions pour la production et l’uti-
lisation) et interdire désormais sans condition la pro-
duction et l’utilisation du DDT;

– �restreindre l’utilisation de substances spécifiques lis-
tées à l’annexe II : des dispositions sont intégrées pour 
les PFOS et les SCCP.  Par contre, certaines dispo-
sitions relatives à des substances qui sont désormais 
inscrites dans l’annexe I ont été supprimées : DDT, 
HCH et PCB;

– �étendre la liste des substances dont le niveau d’émis-
sions doit être limité par rapport à une année de réfé-
rence : ajout des polychlorobiphényls (PCB). Pour 
toutes les substances, à l’exception des PCB, l’année 
de référence est 1990.  Pour les PCB, les Parties dis-
posaient du choix entre 1995 et 2010.  La Belgique a 
choisi 2005 comme année de référence par une déci-
sion de la CIE du 6 juillet 2016;

– �apporter des précisions en matière de dioxines et 
furannes quant au respect des valeurs limites et du 
calcul des émissions en équivalents de toxicité;

– �introduire des flexibilités en matière de calendrier pour 
l’application des Meilleures techniques disponibles 
(MTD) et des valeurs limites, facilitant l’accession de 
nouvelles Parties, notamment les pays EECCA (pays 
de l’Europe Orientale, de l’Europe du Sud-Est, du 
Caucase et de l’Asie Centrale), prenant notamment 
en considération les difficultés économiques et tech-
niques de ces économies en transition;

– �préciser et compléter la liste des catégories de grandes 
sources fixes.
L’amendement à l’annexe V (décision 2009/3) vise à 

introduire un document d’orientation qui donne une des-
cription plus complète des MTD  ainsi que des conseils 
les concernant.  

L’annexe VII qui visait les émissions de POP prove-
nant de sources mobiles est supprimée. 
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4. Bref état des lieux

Les POP ne sont pas seulement toxiques : contraire-
ment à d’autres polluants, ils résistent à la dégradation 
naturelle en raison de leur structure chimique, persistent 
dans l’environnement durant des dizaines d’années et 
s’accumulent dans les corps des êtres humains et des 
animaux (bioaccumulation dans les tissus graisseux). 
Par la chaîne alimentaire et par l’environnement pollué, 
y compris par l’air intérieur, les concentrations de POP 
s’accumulent chez les animaux (bioamplification) 
jusqu’à des concentrations extrêmement élevées chez 
les prédateurs d’ordre supérieur même si les taux de 
POP dans leur milieu naturel (comme l’eau de mer) sont 
assez faibles.  La charge chimique, accumulée tout au 
long d’une vie, est transmise par l’œuf pour les oiseaux 
ou le placenta et le lait maternel pour les mammifères. 
Les fœtus et les jeunes enfants sont particulièrement 
vulnérables à des effets endocriniens, des problèmes de 
reproduction, d’immunité, de comportement neurolo-
gique, de développement et de cancer.

Les POP sont transportés à longue distance, y com-
pris jusqu’à l’Arctique où ils menacent les écosystèmes 
sensibles et les populations indigènes qui n’ont aucune 
responsabilité dans leurs émissions.  Le phénomène de 
bioamplification dans l’océan Arctique peut conduire 
à une amplification d’un facteur de un milliard entre 
l’eau et les prédateurs d’ordre supérieur tels que les 
ours polaires ou les populations consommant des pro-
duits marins. Il est acquis que les populations se nourris-
sant fréquemment de poissons contaminés s’exposent à 
des effets irréversibles sur la santé.  Dans la région des 
grands lacs en Amérique du Nord la présence des POP 
a été corrélée avec des retards scolaires au niveau des 
populations locales.  

La capacité de la plupart des POP à demeurer dans 
l’atmosphère diminue lorsque celle-ci se refroidit: il se 
produit alors une condensation des POP qui retombent 
à la surface de la terre. Ils peuvent donc pénétrer puis 
ressortir à plusieurs reprises de l’atmosphère, selon un 
phénomène cyclique appelé «l’effet sauterelle».  

La Belgique ne produit plus et n’utilise plus depuis 
longtemps les substances énumérées aux annexes I et II.  
Les PCB, qui sont source de dioxines, et les appareils 
qui en contiennent, sont progressivement éliminés selon 
les règles applicables aux déchets dangereux et en res-
pect du Plan wallon des déchets.

Grâce aux législations européennes sur les grandes 
sources stationnaires (incinération et co-incinération, 
sidérurgie, installations de combustion, préservation 
du bois….), les émissions de POP visés à l’annexe III 
(émissions non intentionnelles mais qui sont des sous-
produits de la combustion industrielle ou non : HAP, 
dioxines, HCB et PCB) ont considérablement décru 
ces deux dernières décennies.  Ces POP sont appelés 
en anglais « UPOPs » pour « Unintentionally released 
POPs).

Selon l’évaluation de l’Agence européenne pour l’en-
vironnement 3 et le Rapport scientifique d’évaluation de 
la qualité de l’air dans la région UNECE établi en 2016 

3 EEA Report - N° 10/2019 - Air quality in Europe – 2019 report.

dans le cadre de la Convention LRTAP 4, des réductions 
significatives d’émissions de UPOPs (POP de l’annexe 
III, sous-produits de la combustion industrielle) ont eu 
lieu de 1990 à 2000 sur le continent européen. Les HAP 
ont décru de 40% au niveau européen et près de 85% 
pour les PCB et HCB.  

La réduction a été rapide entre 1990 et 2000 mais 
depuis cette date le déclin est moins important. Au 
niveau européen, les émissions de HAP sont même à 
nouveau en augmentation à cause de l’utilisation crois-
sante de la biomasse dans les installations de chauffage 
domestique et de certaines activités industrielles. Les 
HAP présents dans l’atmosphère sont d’ailleurs essen-
tiellement d’origine anthropique (chauffage, transports, 
incinération, raffinage, fonderies…). Ils sont formés, 
pour plus de 95% d’entre eux, lors de la combustion 
d’hydrocarbures fossiles ou de biomasse.

Selon les inventaires, en Wallonie, 

– �les émissions de dioxine ont diminué de 66% entre 
2005 et 2017 (92% entre 1990 et 2017), grâce à la 
modernisation des incinérateurs de déchets et à l’in-
troduction de normes d’émissions de dioxines pour 
ces installations ainsi qu’aux progrès dans les sec-
teurs industriels par l’amélioration du traitement des 
fumées.  La fermeture de certaines installations for-
tement émettrices (notamment en sidérurgie) a égale-
ment eu un impact considérable;

– �les émissions de HAP ont diminué de 65% entre 2005 
et 2017 (88% entre 1990 et 2017) grâce essentielle-
ment à la fermeture des cokeries, des entreprises de 
sidérurgie, le dépoussiérage des halls de haut-four-
neaux et la diminution de l’utilisation du charbon; 
l’asphaltage des routes, l’utilisation de solvants et le 
chauffage résidentiel restent des sources importantes;

– �pour la même période 2005 - 2017, les émissions de 
HCB ont décru de 87% (89% entre 1990 et 2017);

– �les émissions de PCB ont le plus décru, présentant des 
performances de – 96% entre 2005 et 2017 (98% entre 
1990 et 2017) suite à l’interdiction de l’utilisation des 
PCB au niveau européen.
De manière générale, le transport transfrontière de 

ces polluants est important au sein de la zone EMEP et 
en provenance de pays hors de la zone EMEP (Chine, 
Russie, Afrique, Inde) et influence les concentrations 
locales.  Donc même si les émissions ont fortement dimi-
nué dans notre pays, il est important pour la Belgique, et 
à fortiori pour la Wallonie, que ce protocole soit rati-
fié et mis en œuvre par le plus grand nombre de Parties 
de la zone EMEP, et principalement les pays EECCA, 
mais aussi qu’il suscite des politiques de réduction dans 
l’ensemble de l’hémisphère nord.  

5. Lien avec la politique internationale

Vu le caractère transfrontière de ces substances, leur 
utilisation universelle et leur impact toxique mondial, le 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
(PNUE) a adopté en 2001 la Convention mondiale de 
Stockholm sur les polluants organiques persistants, pour 

4 UNECE - Towards Cleaner Air – Scientific Assessment report 
2016.
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combattre ce fléau dans le monde, sur le modèle et sur 
la base des substances et connaissances développées par 
ce protocole LRTAP.  Elle est en vigueur depuis le 17 
mai 2004 et a été ratifiée par la Belgique le 25 mai 2006.  

6. Lien avec la politique de l’Union européenne

Les dispositions européennes suivantes ont contri-
bué à transposer le protocole de 1998 dans le droit de 
l’Union et contribuent à transposer et mettre en œuvre 
au niveau européen le protocole amendé :

– �la directive 2004/107 du 15 décembre 2004 concer-
nant l’arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l’air 
ambiant.  Elle impose notamment une valeur cible pour 
la concentration de HAP dans l’air ambiant (1 ng/m3), 
établit des méthodes et des critères communs pour éva-
luer les concentrations dans l’air ambiant et favorise la 
mise à la disposition d’informations au public;

– ��la directive 2008/50 du 21 mai 2008 concernant la 
qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, 
qui établit un cadre pour l’évaluation et la gestion de 
la qualité de l’air ambiant;

– �la directive 2010/75 relative aux émissions industrielles 
(remplaçant la directive IPPC) qui cible de manière 
intégrée l’impact environnemental que peuvent engen-
drer les activités industrielles, en visant notamment les 
rejets de substances dans l’air.  Elle définit les règles 
pour l’octroi des permis aux exploitations industrielles 
et impose l’application des Meilleures Technologies 
Disponibles, la surveillance des rejets et la diffusion 
de l’information au public.  Cette directive couvre 
notamment les émissions de dioxines;

– �le règlement 2019/1021 du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants met en œuvre tant le 
protocole POP que la Convention de Stockholm.  Ce 
nouveau règlement remplace le règlement 850/2004 
qui avait été modifié plusieurs fois, notamment à la 
suite de l’amendement de 2009 du protocole.  

– �la directive 96/59 du 16 septembre 1996 vise l’élimi-
nation des PCB. Ceux-ci sont aussi couverts par le 
règlement 2019/1021 mentionné ci-dessus.

– �l’Union européenne a également finalisé sa procédure 
de ratification du protocole amendé par la décision 
2016/769 du 21 avril 2016.

7. Lien avec la politique de la Belgique

Le protocole est mixte.  Les interdictions ou res-
trictions de mise sur le marché ressortissent des com-
pétences fédérales et sont déjà mises en œuvre par la 
législation fédérale.  La plupart des substances visées 
aux annexes I et II étaient déjà interdites ou à usage res-
treint en Belgique au moment de l’adoption du protocole 
et de son amendement.

8. Lien avec la politique de la Wallonie

La compétence régionale sur ce dossier porte essen-
tiellement sur l’annexe III du protocole, à savoir la 
réduction des émissions des UPOPs (sous-produit de 
combustion industrielle) et les valeurs limites d’émis-
sions sur ces substances. 

La mise en œuvre régionale des amendements au pro-
tocole s’inscrit dans la législation existante wallonne, 
transposant les directives précitées, essentiellement : 

– �l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 juillet 2010 
relatif à l’évaluation et la gestion de la qualité de l’air 
ambiant;

– �le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environ-
nement, ainsi que certains arrêtés d’exécution tel que 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 février 2012 
fixant des conditions sectorielles pour les installations 
d’incinération et de co-incinération, fixant une VLE de 
0.1 ng/Nm3 de dioxine;

– �l’arrêté du Gouvernement wallon du 25 mars 1999 
relatif à l’élimination des PCB/PCT, modifié en der-
nier lieu par l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 
juillet 2017.

9. Les décisions modifiant et mettant en œuvre le pro-
tocole

Comme précisé au point 3, quatre décisions amen-
dant le protocole et ses annexes ont été adoptées le 18 
décembre  2009 : 

 9.1 La décision 2009/1

La décision 2009/1 se compose de trois articles:

– �l’article 1er développe les amendements au texte et aux 
annexes I, II, III, IV, VI et VIII du protocole;

– �l’article 2 précise qu’une Partie ne peut accepter les 
amendements que si elle a déjà adhéré au protocole ou 
y adhère simultanément; 

– �l’article 3 précise que les amendements entrent en 
vigueur le 90e jour qui suit la date à laquelle deux tiers 
des Parties ont déposé l’instrument d’acceptation aux 
amendements au protocole.
La décision 2009/1 doit être ratifiée par les Parties.  

Les amendements apportés aux articles et annexes au 
protocole par cette décision 2009/1 sont détaillés ci-des-
sous au point 10.

9.2 La décision 2009/2

La décision 2009/2 se compose de trois articles:

– �l’article 1er modifie les annexes I et II du protocole en 
y inscrivant les paraffines chlorées à chaîne courte et 
les naphtalènes polychlorés; 

– �l’article 2 précise qu’une Partie ne peut accepter les 
amendements que si elle a déjà adhéré au protocole ou 
y adhère simultanément; 

– �l’article 3 précise que l’amendement entre en vigueur 
le 90e jour qui suit la date à laquelle deux tiers des Par-
ties ont déposé l’instrument d’acceptation aux amen-
dements au protocole.
9.3 La décision 2009/3

La décision 2009/3 comprend 2 articles : 

– �l’article 1er modifie les paragraphes 1, 4 et 5 de l’an-
nexe V et supprime l’annexe VII du protocole;

– �l’article 2 spécifie que l’amendement prend effet 90 
jours après sa communication aux Parties, à l’égard 
des Parties qui n’ont pas soumis de notification stipu-
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lant qu’elle n’est pas en mesure d’approuver l’amen-
dement 5.
9.4 La décision 2009/4

La décision 2009/4 comprend deux paragraphes par 
lesquels le document d’orientation sur les « Meilleures 
techniques disponibles pour lutter contre les émissions 
de polluants organiques persistants provenant de grandes 
sources fixes » est adopté.

10. Commentaire des amendements apportés aux 
articles et annexes du protocole et implications pour 
la Wallonie

Pour la bonne compréhension du protocole, l’en-
semble des articles et des annexes sont détaillés. Il est 
chaque fois indiqué s’il s’agit d’une disposition amen-
dée ou non.

L’article 1er rassemble les définitions. 

A l’article 1er, §12, la définition de « source fixe nou-
velle » est amendée : une source fixe est nouvelle si l’on 
commence sa construction ou modification substantielle 
deux ans après l’entrée en vigueur du protocole ou d’un 
amendement introduisant de nouvelles valeurs limites.

L’article 2 décrit les objectifs du protocole. 

L’objectif est de lutter contre les rejets, les émissions 
et les fuites de polluants organiques persistants et de les 
réduire ou d’y mettre fin.

Il n’a pas fait l’objet d’amendement. 

L’article 3 comprend les obligations fondamentales et 
constitue donc le cœur du protocole. 

Chaque Partie doit :

– �mettre fin à la production et à l’utilisation des subs-
tances énumérées à l’annexe 1, conformément au 
régime d’application qui y est spécifié et élimi-
ner les stocks de ces substances ou les produits qui 
contiennent ces substances, le cas échéant, de manière 
écologiquement rationnelle et en application des légis-
lations sur la gestion des déchets, y compris en matière 
de transport transfrontière des déchets 6;

– �limiter l’usage des substances énumérées à l’annexe II 
aux utilisations décrites dans cette annexe; 

– �réduire les émissions annuelles totales des substances 
énumérées à l’annexe III par rapport au niveau des 
émissions d’une année de référence à choisir par 
chaque Partie;

– �respecter une série d’obligations, dans des délais fixés 
à l’annexe VI, telles que :
– �l’application de meilleures techniques disponibles 

pour les sources fixes nouvelles ou existantes en 
prenant en considération l’annexe V et le document 
d’orientation adopté par les Parties lors de l’Organe 
exécutif de la Convention, au lieu de la seule annexe 
V dans le protocole initial;

5 En application de l’article 14, paragraphes 4 et 5 du protocole 
de 1998.
6 Conformément aux définitions de ces notions telles que données 
par la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements trans-
frontières des déchets dangereux et de leur élimination.

– ��l’application de valeurs limites pour chaque source 
fixe nouvelle ou existante telles que spécifiées à 
l’annexe IV, en prenant l’annexe V en considération 
(MTD).

�Des stratégies de réduction différentes peuvent 
être appliquées si elles aboutissent à des réductions 
d’émissions équivalentes.

Les principales modifications concernent l’introduc-
tion du document d’orientation définissant les meil-
leures techniques disponibles comme référence plutôt 
que la seule annexe V dans le protocole initial.

L’article 3, §5, b, v imposant des mesures pour lutter 
contre les émissions des sources mobiles est supprimé, 
ainsi que l’annexe VII qui recommandait des mesures 
sur les sources mobiles.

Pour les installations de combustion domestiques, il y 
a lieu de considérer globalement toutes les sources fixes 
pour l’imposition des MTD.

Si, après application des MTD et des VLE impo-
sées par ce protocole, une Partie n’arrive pas à réduire 
ses émissions, elle est exemptée de cette obligation de 
réduction. 

Les Parties doivent élaborer des inventaires d’émis-
sion des substances de l’annexe III selon les directives de 
l’EMEP, adoptées par l’Organe exécutif de la Conven-
tion, et fournir si possible des données concernant la 
production et la vente des substances des annexes I et II.

L’article 4 prévoit certaines dérogations aux obliga-
tions précitées, dans des conditions bien précises : 

– �pour des recherches en laboratoire ou lorsque la subs-
tance est utilisée comme étalon de référence, sous 
diverses conditions;

– �en situation d’urgence, pour protéger la santé publique, 
s’il n’y a pas d’autre moyen approprié et sous condi-
tion;

– �pour une application mineure jugée essentielle par une 
Partie, pour une durée maximale de 5 ans, sous condi-
tions;

– �toute Partie qui accorde une dérogation doit fournir 
dans les 90 jours des informations sur ladite déroga-
tion au Secrétariat de la Convention, qui en informe 
les autres Parties.
Cet article n’a pas été amendé.

L’article 5 organise un échange d’informations et de 
technologies ainsi que la coopération, tant dans le sec-
teur privé que public, afin de réduire les émissions de 
polluants organiques persistants et de permettre la mise 
au point de solutions de remplacement.  

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 6 s’attache à la sensibilisation du public, y 
compris les particuliers, qui utilisent directement des 
polluants organiques persistants et à la diffusion d’infor-
mations sur les solutions de remplacement, les risques 
sur la santé et les impacts économiques et sociaux.

Cet article n’a pas été amendé.
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L’article 7, pour atteindre les objectifs du protocole, 
impose aux Parties d’une part, d’adopter des straté-
gies, politiques, programmes et mesures, et encourage, 
d’autre part, le recours à des techniques de gestion éco-
logiquement rationnelle pour l’utilisation, la production, 
le rejet, la transformation, la distribution, le transport ou 
le retraitement des substances visées par le protocole.  
Les Parties sont également encouragées à appliquer des 
instruments économiques et à adopter des mesures pour 
réduire le niveau de substances visées contenues en tant 
que contaminant dans d’autres substances. 

En outre, cet article fait référence à la décision 1998/2 
de l’Organe exécutif de la Convention relative aux 
informations à soumettre et aux procédures à suivre 
pour ajouter ultérieurement des substances à l’une des 
trois annexes fixant les listes de substances à interdire 
ou contrôler.

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 8 engage les Parties à encourager les activi-
tés de recherche-développement, de surveillance et de 
coopération dans différents domaines, notamment pour 
la modélisation du transfert à longue distance des pol-
luants, les dépôts, les inventaires, les niveaux mesurés 
dans les milieux biologiques ou non, la diffusion des 
POP dans les écosystèmes et leurs effets sur la santé et 
l’environnement, les MTD y compris dans l’agriculture, 
l’évaluation socio-économique des différentes stratégies 
de lutte, les contaminants dans d’autres substances, les 
niveaux dans les produits et durant le cycle de vie du 
bois traité au pentachlorophénol.

La priorité devrait être donnée aux recherches sur les 
substances les plus susceptibles d’être incluses ultérieu-
rement aux annexes I, II, et III.

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 9 impose aux Parties de communiquer 
annuellement à l’Organe exécutif les informations sur 
les mesures prises pour répondre aux obligations du 
protocole et, à l’EMEP, les informations sur les niveaux 
d’émissions de POP.  

Pour les Parties de la zone EMEP, les Parties doivent 
communiquer les niveaux d’émission de polluants orga-
niques persistants des substances énumérées à l’annexe 
III, pour l’année de référence stipulée dans cette annexe, 
et selon les directives de l’EMEP telles qu’adoptées par 
l’Organe exécutif de la Convention.  

Pour chaque session de l’Organe exécutif de la 
Convention, l’EMEP fournira des informations sur le 
transport à longue distance et les dépôts de polluants 
organiques persistants. 

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 10 charge l’Organe exécutif de l’examen 
annuel des informations transmises par les Parties, des 
analyses scientifiques des effets des dépôts et des rap-
ports du Comité d’application.  Il examine les progrès 
dans l’exécution des obligations, ainsi que l’adéquation 
et l’efficacité des obligations du protocole en fonction 
des meilleures informations scientifiques.  Les Parties 
évaluent les progrès technologiques, l’évolution écono-
mique et le respect des niveaux d’émission. Le premier 

examen doit être achevé 3 ans au plus tard après l’entrée 
en vigueur du protocole. 

Cet article n’a pas été amendé.

L’article 11 confie au Comité d’application, créé par la 
décision 1997/2 de l’Organe exécutif, la mission d’exa-
miner la bonne application du protocole et le respect 
des obligations par les Parties sur base des rapports et 
de soumettre à l’Organe exécutif, le cas échéant, toute 
recommandation appropriée.  Cet article n’a pas été 
amendé.

L’article 12 organise le règlement des différents « par 
voie de négociation ou par tout autre moyen pacifique » 
au choix des Parties.  Il s’agit de clauses types généra-
lement communes à tous les protocoles LRTAP et aux 
Traités internationaux.  Cet article n’a pas été amendé.

L’article 13 précise que les annexes font partie inté-
grante du protocole.  Il a été modifié par la suppression 
de l’annexe VII.  Seule l’annexe V a valeur de recom-
mandation.

L’article 14 relatif aux amendements au protocole a 
été amendé pour proposer une procédure d’acceptation 
accélérée des amendements aux annexes I à IV, VI et 
VIII. Si une Partie ne souhaite pas avoir recours à la pro-
cédure d’acceptation accélérée, elle doit le signaler dans 
son instrument de ratification conformément au nouveau 
paragraphe 3 de l’article 16.

En synthèse, trois procédures sont prévues :

– �la procédure classique demande ratification pour tous 
les amendements qui ne portent pas sur les annexes V 
et VII, après une décision par consensus de l’Organe 
exécutif.  Ils entrent en vigueur 90 jours après que 2/3 
des Parties aient ratifié; 

– �une procédure simplifiée est prévue pour l’annexe V 
(MTD pour les sources fixes) selon laquelle un amen-
dement est adopté par consensus entre les Parties pré-
sentes à une session de l’Organe exécutif. Il entre en 
vigueur à l’expiration d’un délai de 90 jours après que 
celui-ci a été notifié à l’ensemble des Parties, à l’égard 
des Parties qui n’ont pas soumis de notification, dans 
un délai de 90 jours, stipulant qu’elles ne sont pas en 
mesure d’y adhérer et à condition que 16 Parties au 
moins n’aient pas soumis cette notification. Les Par-
ties ne doivent donc pas ratifier les amendements à 
cette annexe;

– �en dérogation à la procédure classique, une procédure 
d’acceptation accélérée (nouvel article 14, paragraphes 
5bis et 5ter) est prévue pour les amendements aux 
annexes I à IV, VI et VIII selon laquelle une décision 
de l’Organe exécutif par consensus entre en vigueur 
pour une Partie à l’expiration d’un délai d’un an après 
que celui-ci a été notifié à l’ensemble des Parties, sauf 
si cette Partie fait savoir par écrit dans l’année qu’elle 
n’est pas en mesure d’y adhérer. Si une Partie accepte 
cette procédure, elle n’est donc plus tenue à l’avenir 
de ratifier séparément les amendements à ces annexes. 
Si une Partie rejette cette procédure, elle doit le signa-
ler dans son instrument de ratification au moment 
de l’approbation des présents amendements au pro-
tocole. Étant donné que les futurs amendements aux 
annexes précitées doivent être adoptés par consensus, 
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et que cette procédure accélérée fait surtout suite à une 
demande de l’Union européenne, la Belgique accepte 
cette procédure et il n’y a pas de mention à cet égard 
dans le présent projet de décret.
De plus, si une Partie propose une modification des 

annexes I, II ou III visant à ajouter une substance au pré-
sent protocole, elle doit fournir des informations scien-
tifiques et techniques permettant de faire une évaluation 
de la substance, en application de la décision 1998/2 
de l’Organe exécutif.  Cette décision 1998/2 peut être 
modifiée par consensus de l’Organe exécutif et prend 
effet 60 jours après la date de son adoption. 

L’article 15 concerne la signature du protocole selon 
une clause type généralement commune à tous les pro-
tocoles LRTAP et aux Traités internationaux.  Cet article 
n’a pas été amendé.

L’article 16 portant sur la ratification du protocole a 
été amendé par l’ajout d’un paragraphe 3 qui permet à 
une Partie de rejeter la procédure d’acceptation accélé-
rée organisée par le nouvel article 14, 5bis et 5ter men-
tionné ci-dessus.

Les articles 17 à 20 veillent à la bonne organisation 
et application du protocole quant à la forme. Il s’agit 
de dispositions relatives au dépositaire, à l’entrée en 
vigueur, à la dénonciation et aux textes faisant foi (les 
versions anglaise, française et russe) selon des clauses 
types généralement communes à tous les protocoles 
LRTAP et aux Traités internationaux.  Ces articles n’ont 
pas été amendés.

ANNEXES

Le protocole est assorti de 7 annexes. Seule l’annexe 
V a été intégralement remplacée et l’annexe VII a été 
supprimée. 

L’annexe I liste les substances devant être éliminées.  
L’annexe a été amendée pour interdire désormais sans 
condition la production et l’utilisation du DDT, ainsi que 
pour interdire la production et l’utilisation de nouvelles 
substances : 

– �hexachlorobutadiène, hexacholrocyclohexane (HCH) 
y compris le lindane (mais qui bénéficie d’une 
exception pour l’utilisation), hexabromodiphény-
léther et heptabromodiphényléther (exception pour 
l’utilisation), tétrabromodiphényléther et pentabro-
modiphényléther (exception pour l’utilisation), penta-
chlorobenzène, sulfonate de perfluorooctane (PFOS) 
(exceptions pour la production et l’utilisation), poly-
chlorobiphényl (PCB) (délais pour l’élimination des 
PCB en usage), naphtalènes polychlorés (PCN) et les 
paraffines chlorées à chaîne courte (SCCP) (excep-
tions pour la production et l’utilisation).
L’annexe II liste les substances dont l’utilisation doit 

être limitée. Elle a été amendée : 

– �l’annexe intègre les naphtalènes polychlorés (PFOS 
ou sulfonates de perfluorooctane) dont la production 
et l’utilisation sont interdites et les paraffines chlorées 
à chaîne courte (SCCP) dont la production et l’utili-
sation ne sont autorisées que pour deux utilisations 
spécifiques;

– �certaines dispositions relatives à des substances qui 
sont désormais inscrites à l’annexe I ont été suppri-
mées : DDT, HCH et PCB.
L’annexe III liste les substances produites non inten-

tionnellement dont le niveau d’émission doit être limité 
par rapport à une année de référence.

L’annexe a été modifiée par l’inclusion des polychlo-
robiphényls (PCB) et par l’introduction de flexibilités 
pour le choix de l’année de référence relative à la réduc-
tion des émissions des 4 polluants pour les pays EECCA 
(pays de l’Europe Orientale, de l’Europe du Sud-Est, du 
Caucase et de l’Asie Centrale). 

- Pour les HAP, les dioxine/furannes, et l’hexachlo-
robenzène (HCB) le choix de l’année de référence, à 
savoir 1990 pour la Belgique, a été réalisé au moment de 
la ratification du protocole initial.  Pour les PCB, les Par-
ties disposent du choix d’une année entre 1995 et 2010.  
La Belgique a choisi 2005 comme année de référence 
par une décision de la CIE du 6 juillet 2016;

- Pour faciliter l’accession des pays EECCA au pro-
tocole et prendre en considération les difficultés éco-
nomiques et techniques de ces économies en transition, 
il leur est permis de définir une date de référence entre 
1985 et l’année d’entrée en vigueur du protocole pour 
ces Parties.

L’annexe IV fixe les valeurs limites pour les dioxines 
et les furannes provenant de grandes sources fixes.

Les amendements introduisent une valeur de 0.1 ng 
EQT/m3 de dioxine pour les sources fixes nouvelles en 
matière d’incinération.  Les valeurs du protocole initial 
ne s’appliquent qu’aux sources existantes.  Des préci-
sions sont également apportées quant au respect des 
valeurs limites et du calcul des émissions en équivalents 
de toxicité.

L’annexe V qui définit et donne les critères pour déter-
miner les Meilleures techniques disponibles de lutte 
contre les émissions de polluants organiques persistants 
provenant de sources fixes a été profondément modifiée 
par la Décision 2009/3 qui ne nécessite pas de ratifica-
tion, comme expliqué aux points 3 et 9.3 de la présente 
note. La section qui décrit les MTD a été actualisée et 
sortie du protocole pour intégrer un Document d’orien-
tation spécifique qui donne une description plus com-
plète des MTD  ainsi que des conseils les concernant. 
Ce document d’orientation a été adopté par la décision 
2009/4 de l’Organe exécutif et pourra plus facilement 
être actualisé. 

En Région wallonne, l’imposition des MTD s’inscrit 
dans la législation relative aux permis d’environnement, 
qui ne nécessitera pas de modification. 

L’annexe VI fixe les délais d’application des valeurs 
limites et des MTD pour les sources fixes nouvelles 
et existantes.  Un amendement à cette annexe rend les 
nouvelles normes pour les sources fixes nouvelles appli-
cables 2 ans après l’entrée en vigueur du protocole pour 
cette Partie et 8 ans pour les sources fixes existantes.  
Dans un souci de flexibilité à l’égard des pays en transi-
tion économique, le calendrier a été adapté pour l’appli-
cation des valeurs limites et des MTD dans la mesure où 
ils ont jusqu’à 15 ans de délais.  
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Les mêmes délais (2 ans, 8 ans, 15 ans) s’appliquent 
pour les valeurs limites et les MTD actualisées ou intro-
duites par un amendement au protocole.

L’annexe VII qui listait les mesures de réduction des 
émissions de POP en provenance de sources mobiles a 
été supprimée dans sa totalité.

L’annexe VIII a été amendée pour compléter la liste 
des catégories de grandes sources fixes.

Commentaire des articles

Article 1er

L’article 1er prévoit que les amendements au protocole 
d’Aarhus relatif aux polluants organiques persistants, 
faits à Genève le 18 décembre 2009 sortiront leur plein 
et entier effet. Il s’agit des amendements contenus dans 
les décisions 2009/1 et 2009/2.

Article 2 

L’article 2 prévoit qu’en application de l’article 14, 
paragraphe 4, du protocole, les amendements à l’annexe 
V du protocole ne nécessiteront plus d’assentiment. 

Cependant, le Parlement pourra exprimer son éven-
tuelle opposition aux règles nouvelles envisagées  : le 

Gouvernement doit communiquer au Parlement les pro-
positions d’amendements dans un délai d’un mois. Le 
Parlement dispose alors d’un délai d’un mois pour mar-
quer son opposition.

Ces délais sont très serrés car l’article 14, paragraphe 
4, du protocole prévoit qu’un amendement à l’annexe V 
entre en vigueur 90 jours après sa notification, à l’égard 
des Parties qui n’ont pas formulé d’opposition dans ce 
délai de 90 jours.

Article 3 

L’article 3 prévoit qu’en application de l’article 14, 
paragraphe 5ter, du protocole, les amendements aux 
annexes I à IV, VI et VIII du protocole ne nécessiteront 
plus d’assentiment. 

Cependant, le Parlement pourra exprimer son éven-
tuelle opposition aux règles nouvelles envisagées  : le 
Gouvernement doit communiquer au Parlement les pro-
positions d’amendements dans un délai de trois mois. 
Le Parlement dispose alors d’un délai de 6 mois pour 
marquer son opposition.

Ces délais sont un peu plus longs car l’article 14, para-
graphe 5ter, du protocole prévoit qu’un amendement 
aux annexes I à IV, VI et VIII entre en vigueur un an 
après sa notification, à l’égard des Parties qui n’ont pas 
formulé d’opposition dans ce délai d’un an.
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Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président et de la 
Ministre de l’Environnement;

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre-Président et la Ministre de l’Environne-
ment sont chargés de présenter au Parlement le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article 1er

Les amendements au protocole d’Aarhus relatif aux 
polluants organiques persistants, faits à Genève le 18 
décembre 2009, sortiront leur plein et entier effet.

Art. 2

Sous réserve du troisième alinéa, les amendements à 
l’annexe V du protocole d’Aarhus, qui seront adoptés en 
application de l’article 14, paragraphe 4 du protocole, 
sortiront leur plein et entier effet. 

Le Gouvernement notifie au Parlement toute proposi-
tion d’amendement à l’annexe V du protocole d’Aarhus, 
dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle le 
Secrétaire exécutif de la Commission l’a communiquée 
aux Parties.

Dans un délai d’un mois suivant la notification visée à 
l’alinéa 2, le Parlement peut s’opposer à ce qu’un amen-
dement à l’annexe V du protocole d’Aarhus sorte son 
plein et entier effet.

Art. 3

Sous réserve du troisième alinéa, les amendements 
aux annexes I à IV, VI et VIII du protocole d’Aarhus, qui 
seront adoptés en application de l’article 14, paragraphe 
5ter du protocole, sortiront leur plein et entier effet. 

Le Gouvernement notifie au Parlement toute propo-
sition d’amendement aux annexes I à IV, VI et VIII du 
protocole d’Aarhus, dans un délai de trois mois à comp-
ter de la date à laquelle le Secrétaire exécutif de la Com-
mission l’a communiquée aux Parties.

Dans un délai de six mois suivant la notification visée 
à l’alinéa 2, le Parlement peut s’opposer à ce qu’un 
amendement visé à l’alinéa 2 sorte son plein et entier 
effet.

Namur, le 20 février 2020.

Le Ministre-Président,

Elio Di Rupo

La Ministre de l’Environnement,  

Céline Tellier

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment aux amendements au protocole d’Aarhus relatif aux polluants  
organiques persistants, faits à Genève le 18 décembre 2009
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ANNEXE 4

Rapport du 13 février 2020 établi conformément à l’article 3, 2°, du décret du 11 avril
2014 visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l’ensemble
des politiques régionales

Objet : Avant-projet  de  décret  portant  assentiment  aux  amendements  au
protocole d’Aarhus relatif  aux polluants organiques persistants,  faits  à Genève le  18
décembre 2009

Question 1 
Le  projet  de  réglementation  affecte-t-il,  directement  ou  indirectement,  de  manière
significative un ou plusieurs groupes de personnes en fonction de la composition sexuée de ce
groupe ? Non

Question 2
Quelles différences peuvent être, éventuellement, identifiées entre la situation respective des
hommes et des femmes dans la matière relative au projet de réglementation ? Aucune

Question 3 
a)  Quels sont les effets positifs du projet de réglementation sur l’égalité des hommes et des
femmes ? Sans objet
b) Quels sont les effets négatifs du projet de réglementation sur l’égalité des hommes et des
femmes ? Aucun

Question 4  
a)  Quelles mesures sont  prises  pour  alléger  les  éventuels  effets  négatifs  du  projet  de
réglementation ? Sans objet
b)  Quelles  mesures  sont  prises  pour  compenser  les  éventuels  effets  négatifs  du projet  de
réglementation ? Sans objet.
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ANNEXE 5


